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■ Nun« apprenons que samedi une offre a été 
iliilord Palmerston et au prince Je Talleyrand 
ill paît du roi de Hollande d’accepter le plan 
arrangement récemment propose' par la Prusse 
»ne base des futures concessions à faire par le 
imrneineiit hollandais. Celte offre, quoiqu'elle 
iniUroir pour objet une prompte et s lisfaisante 
nelusion de la question actuellement en litige, ne 
«aait pas suffisamment le poim jusqu’où s’éten- 
siailt ces concessions , et ne fixait aucun jour 
rtaWr ou les nouvelles négociations s’occupe- 
lenl “u résultat désiré. Lord Palmerston et le 
«de Talleyrand ont re|eté cette offre, et nous 
«asque jusqu’à ce moment rien n’est survenu 
lut change U résolution de faire entrer l’armée 
'Use C« Belgique.
H poaro.is ajouter , que le bruit que la Prusse 
W'Sfi arrange, le différend entre la Hullende 

e g'que est sans fondemeut.
^7VT"r'«'h“i une Sranda réunion de» 
L. * 8 3 c,!® 'a ■effot d’adresser ru roi une 

inde"16 * coa*'0ua*‘O11 de I® guerre contre

n ®c rit de Dial, 11 novembre:
Malin , ont fait voile pour les côtes de 

0S va'3seaux de S. M. Conway et le 
ride<ï''e îrolS fre8ates françaises. Restent 
Ly °^esal. Ta lauer a , Satellite , Larne , 

V, e, batean à *®P<*«>r le Dee; et le. 
‘"dpomene , Calypso et l'Ariane. »

f, FRANGE.
Iiinll novembre. — On assure que M. de

p% oWl àlM‘ le mardchal Plaident do |
4s le“ 7® Perml3S)r,H de se rendre à 

Ni T- °n, MmC la duchesse de Derry 
4i2 'IUa ‘te de co,»se‘l. (Nouvelliste.)

JsZBeTrvDeil.IZ-’nle.lrai,e 1ui a l'vré la du- 
li’on ,2*1 a. Par's- GW un des 3 indivi- 
!e police ,u' 11 J a dei,x îoars à lâ P'efec- 
üouzauMp rAUl °"1 et® iais au secret.
>e où i, e*1 âS® de 3l a"3, il est né 
fïllé'à RrJUl eleç® ',ans la religion juive; 
4enii ,l “e en *826, et il avait apostasie'

!|*4 icsnii Papre d’ê,re no{n,né libraire de la 
l» des .ri"8', L Eclair de l8î8 , journal re 
t'fsion 1^ .......
i1! 4s |ds. . , |»UIIIU| i

IC • r’ Co“,en.ait 0,1 article sur lànï 0e
'83,

ce i f .----- . a,uuc »ui ia
rstlCe |u,t » fful était le oeveu du grand

î’“It'Et?tü"rTë-Ue ®eu,z après avoir fait un

SS«*dTV„!li.nî.!nJEur0Pe et.i! S’a‘-
' ? R,
,J'lctB I. V sniaea. oeau-
J,) Ko é nC lé S0US Gbarles X à 

Bord

ie , _ ...... uuiujjc ei h sai-
T? B«rry lors du passage de cette 

!,a't été 1. , lu,inm® Drach beau frère de
i < de K60“8 X à la Per"

!‘’iatrodu|B rdSa"'S- Ce ful i)0ur lui u» 
Se P caUprès de la dllchesse.

des “ Conba plusieurs missions délica.
1 Ornent0“'8 d,rang®res. Plus tard après 

d “'I £railCe > elle lui confia des 
J^reco0:“,130“1*-'^!' 7 a quelques
P t|’4lewCaar à Nan,es- 11 «partit en.
Nr. î“*Bae.

^îrih , . e 3 la
1 fit la connaissance d’une

are t-i. Pï'ice de France- C’est là 
lermV *8, 8 Pre,n'ères ouvertures, 

ue lorsqu’il se rendit à Rome 
Pape qui lui donna , dit-onJj^r' îâ d:r,,C 4UI donua . dit-on ,

cs«;a«5r. f »'-o. p= «... :

reaxeitJ L,sbon,,e don Miguel 
aussi des lettres pour

la (Whrssç. C’est de cette dernière ville qu’il re-
vinta p,r °u ,|traita défi„itl.vem H p;isqu’j| 
“e a , 3 l,Vrer ,a dtI7— Berry. Jn ..lare
que la somme approche d’un million.

— On lit dans Ie Nouvelliste de ce soir :
« Le bruit s’est répandu à la bourse que M. 

de Poljgnac eta.t parvenu à s’évader du château 
de Ham. Cette nouvelle aurait été accréditée par
LÄ'*"i0U"1'L"i J"

lh° llUS P°,,vo‘'9 aasa>-®r que des dépêches en 
a te d hier , ,1 novembre , ne laissent aucun doute

exer de rSe,'e de Cel'e "°UVelie- La surveillance 
exercee sur les prisonniers de Ham ne s’est pas
aient.e u„ .estant, et rend impossible toute ten

tative d evasion. »
BELGIQUE.

Anvers le i5 nuvembre. _ L’arrêté suivant a 
a e *e publie aujoui d’hui :

Le colonel commandant supérieur da la place 
cl Anvers , r

Considérant que la malveillance pourrait , à la 
faveur des circonstances , tenter quelques entre
prises coupables, soit contre la sûreté de la place 
soit contre celle des personnes et des propriétés -

1 A,;Ver- Toot ind!'vidu non-domicilié, qui dans 
les 24 heures après la publication do présent arrêté 
naura pas obtenu un permis de séjour de la commis
sion de surete, sortira immédiatement delà place 
on en sera expulsé sans préjudice à tout autre action 
legale s’il y a lieu.

Art. 2. Dès la reprise des hostilités , tout*îudi 
vuiu non appartenant au service des incendies qui 
entrerait ou tenterait d’entrer de force ou avec 
violence dans une maison habitée , sera arrêté et
Âs"h“'ril0,""“‘ d* S”"” ■ f“' 4,r" '"S*

Art. 3. Tout individu non-appartenant au service
des incendies, qui entrerait dans une maison non-ha 
Intee, sera arrêté et traduit devant le conseil de 
guerre, pour être jugé dans les 24 heures.

Art. 4. Tout individu qui se permettra des ac
es quelconques attentatoires à la sûreté des per

sonnes ou des propriétés , sera arrêté et traduit 
devant le conseil de guerre , pour être jugé dans les 
34 heures.

Art. 6. Tout individu qui répandra ou propagera 
des bruits alarmans pour la sûreté de la place, ou des 
ha bilans , ou de l’armée, sera arrêté comine traître , 
et traduit devant le conseil de guerre, pour être jugé 
dans les 24 heures. J 0

Art. 7. M. le commandant do la place, la corn 
mission de sûreté, les commissaires de police la 
gendarmerie, et les troupes des diverses armes , tien
dront la main , pour ce qui les concerne , à l’exécu
tion de ccs dispositions , et prendront les mesures 
necessaires pour prévenir ou réprimer les désordres 
d.e toute espèce que la malveillance ou la cupidité 
oserait se permettre. ‘

Anvers, le i5 novembre i83î. BUZEN,
- Huit navires de commerce montent la rivière 

relâchés de quarantaine à Flessingue , et destinés pour 
notre port.

La navigation tant intérieure que maritime conti
nue eijcore librement.

— Nous donnons avec certitude la nouvelle que 
six navires destinés pour les ports de la Hollande 
ont été saisis et amenés par l’escadre an>do fran
çaise dans les ports d’Augleteire. Parmi ceiTuavires 
se trouve la Henriette , d’Amsterdam , venant de 
Batavia et ayant 7000 balles café pour la société de 
commerce des Pays-Bas , et le navire ANGLAIS 
George, venant de Sinyrne pour Amsterdam avec

K

dde cargaison fort , îche , consistant en. •

on le. Ovalno C i” '-’* S0'". 10,11 UUSB' (‘"'ciori.p.,
J cvahie a plusieurs millions.

GW°;; !i:r ^ P- l- cpmre d,
Q navires anglais même sont arrêtes dè
hollaniLG en(poäeSifna,C.h8"dife8 pOUr ie commarc(
"V a Point ri“ n fa°'le de c""c'»re qu’il 

y point de pavillon neutre aux veux de<
>5 noSr eX"Utent aui°urd’hui I® tiaité d„ 

prodm-r mIeelltrèsU;, "h“5 Ven°nS de rap'’or,®r a
ce jour. lrèf,-g,aude sensation à la bourse de

S rrée

DeU,X ca"°nnières hollandaises viennent do
" “«• q.Î

prépare à su vre e'e PB'ait ‘°Ute la flolille s® 
r joie a suivre cc mouvement.
g'isT deVto,;;; ,,oi,r a étë àrb°re' hi®r w.
Lltu T C,V;1’ P»« indiquer que les bâli-
* usage9 en caS deentnth ;er,tê!re e>ar8n®s s®'o,x
®n pelant que lors 7, ®”'- °" remar^'*«
fut pas plus lain ,r“ler ,ncendie »’hôpital ne 

i -s pms épargné que le reste de la ville.

Anvers, le U novembre, 6 heures du soir.
A nenf heures et demie ce matin , je vons ai an

V l'auditeur

ioïiF* ~, , u! ’ mai3> qui expliquée demain , sera vue
et appréciée à sa juste valeur
mSriie r“8 de ,e dire ’ chacu“ ®a«a® à sa 
msnieie de cette arrestation : ce que j’ai trouvé de
Plus vraisemblable dans tout ce lue j’ai Intenda
raconter, se bon,,, à ceci: M. Claessens a vu avec peine
le procès intenté à MM. Vaiiderscriek et cooff.”

de cette affa/ilri 7'ailt desa,si d® 'a procédure 
ne cet e alia.re qu il „a pu reoroduire au moment

u on lui eu fait la demande, le conseil de guerre
on d’arrê,3 cela C°nVe°able de le dé^ à la mai- 

Voilà ie’ o TS Un S,mPle mandat d® dépôt.
Vo.là je crois, toute, l'histoire de l’affaire auî 

occupe généralement Anvers aujourd’hui. q
iolrr,87tl0“S des femrue3 et enfans vont tou-
auhls ! , aln ’ îqand au* hommes, il paraît
c[u ils sont toujours en vülo la u .»es mêmes habitués J ’ b°Ur8e a
tort, quand ils se ne m ■ teTT °rân§,,teS 0nt 

Il . pei mettent d aauoacer que la R/.oitie des maisons sont fe.mées.

I Mm le rédacteur du journal d'Anvers. 
Désirant faire connaître au public le motif 

mon arrestation j'a, | honneur de vous prier 
vo .lo.r mserer dans votre journal de ce i„„ ,
donnai,ce en vertu de laquelle j’ai été écran* ’ 
na«.ce que je ne veux ni ne dois qtaMfiX ’

AnverTZ|' 7“' Bri® ™33 salutations.
Anvers , |e l 5 novembre i832.

L’euditeqr militaire de la "province d’Anver
N F. CLAESSENS.



prö jüsticiä.
PROVINCE d’an VERS. — MANDAT DE DÉPOT. 

Conseil de guerre en campagne pour la ç® division. 
Nous président du susdit conseil , mandons et or-

_______V. t__ _nt nnnn e idn 10 fnroa nn r\!l .donnons à tous huissiers et agens de la force publi
que de conduire à la maison d’arrêt de l’arrondis
sement en se conformant à la loi, monsieur N. F. 
Glaessens , auditeur militaire de la prorince d’An
vers et près le conseil de guerre en campagne de la 
7® division , accusé d’avoir entravé la marche du 
susdit conseil de guerre , et avoir remis les pièces 
d’une cause pendante devant le conseil à une auto
rité non compétente.

Mandons et enjoignons au gardien de ladite maison 
d’arrêt do recevoir et retenir ea dépôt jusqu’à noa 
vel ordre , ledit Glaessens.

Requérons sous la disposition de la force publique 
de prêter main-forte pour l’exécution du présent 
mandat.

Fait à l’Hôtel-de-Ville à Anvers”, le 14 novem
bre i832.

Le président et le conseil susdit.
P. S. — Nous apprenons à l’instant que le major 

de l’Eau , président du conseil de guerre en cam
pagne pour la septième division , a été mandé à 
Bruxelles.

MM. Rôgléf el ßiivivier ii’osl pas ïa tnême que 
celle de M. le général Goblet. M. Rogier l’a re
connu en provoquant sa réélection ; M. Duvivier 
faisant déjà partie du ministère des- finances , a cru 
qu’on pouvait ne pas voir dans sa nomination un 
changement de position; mon opinion lai est.con
traire; suivant moi , il y a lieu à soumettre M. Du
vivier à la réélection. Quant à M. Gobi et -, il y a 
un précédent pour la chambre qui a décidé que 
M. F. de Mérode ne serait pas soumis à la réé
lection ; comme lui , M. Goblet , ministre d’état , 
a été chargé ad intérim, du portefeuille des affaires
étrangères , comme lui il a renonce au traitement

1 Wnt

Séante 'du i5 novembre. S R a séance cal ouverM
à onze heures. 9

On procède à l’appel nominal. 56 membres 1 
présens.

M. Lebeau est seul au banc des ministres.
Le procès verbal de la dernière séance est bi et 

approuvé.
H. de Brouckere donne lecture de divers pé(j. 

tions. Sur l’une d’elle , le sieur Vandensckricfc t‘ 
vers qui siguale une infraction à la constitution 
commise sur la personne de son fils par le gouver
neur militaire d’Anvers.

EMBARGO.
Noms des navires hollandais frappe's d’embargo , 

dans le port de Bordeaux :
La Maria , capitaine Vanveen , d’Amsterdam ; la 

Vrouw-Achina. cap. Rykens, de Veendam ; le Nord- 
Holand , cap. Rotgaus, de Monikendam ; VOnder
neming , cap. Vanmourik , d’Amsterdam ; i’Har- 
marius, cap. Vauveen , d’Amsterdam ; la Concor
dia , cap, Delwide, de Rotterdam ; le Verwachting, 
cap. Kramer , de Monick ; les Vyf-Gebroeders , cap. 
Scbuth , de Wousend ; \'Aurora , cap. Wygres , de 
Pekeîa.

Deux autres navires hollandais , entrés en ri
vière , ont été arrêtés par lo stationnaire de Pauillac.

Bruxelles, le i5 novembre, —Par arrêté royale; 
en date du 8 novembre , l'administration de l’or
dre Léopold est jointe au département des affaires 
étrangères.

— Le maréchal Gérard n’a pas quitté Brnxelles, 
comme l’a à tort annoncé hier le Courrier belge. 
Il ne quittera Bruxelles que dans la journée du 18, 
dimanche prochain.

— M. le maréchal Gérard restera ici jusqu’à l’ar
rivée de l’armée française , qui passe par notre ville 
le 17 et le 18. Hier matin, si nous sommes bien 
informés, les ordres ont été expédiés par le maré
chal ; et le mouvement général de l’année française 
a dû commencer aujourd’hui , conformément au 
texte de la convention du 22 octobre. L’armée en
trera par quatre roules à la fois. (Emancipé)

— Le quartier-général de l’armée [belge va être 
porté de Louvain à Lierre. Le roi s’y rendra sous 
peu de jours.

__La division commandée par le général Clump
a reçu hier soir à 11 heures et demie l’ordre de 
faire son mouvement. Le quartier-général qui était 
à Alost sera transporté aux environs de Wavre. 
Le 3® régiment qui était en garnison à Bruxelles , 
part pour Louvain et prendra ses cantonnemens 
sur la route de Diest. Il sera remplacé à Bruxel
les par le Ier régiment qui arrive aujourd’hui. 
La garde civique d’Anvers quitte pareillement 
Bruxelles.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.

Fin de la séance du i4 novembre. — La question 
de savoir si les membres des cours et tribunaux 
qui ont été continués dans leurs fonctions sont 
soumis à une réélection , est décidée négativement.
__La question de savoir si MM. Goblet et Duvi-
vier , ministres ad interim doivent être soumis à une 
réélection , est à l’ordre du jour.

M. Legrelle : La position de M. Goblet est iden
tiquement la même que celle où s’est trouve’ M. 
F. de Mérode , il y a donc précédent pour la 
chambre.

M. le ministre de la justice : La position de

attaché à cet emploi, il est donc absolument dans les 
mêmes termes , et réunit toutes les conditions qui 
ont dispensé M. de Mérode de la réélection.

M. d Elhougne : Chaque fois qu’il s’agit de dis
cussion de personnes , j’éprouve une vive répu
gnance à y prendre part ; tout en désirant que la 
question se décide suivant la loi , je pense que les 
électeurs de Tournay nous renverront notre hono
rable collègue. Néanmoins , je ne puis admettre (’in
terpretation qu’on a voulu tirer de l’art._ 36 de la 
constitution. Ou le texte de cet article est clair , 
ou il est obscur ; s’il est clair , il doit être exécuté 
dans toute sa rigueur, et s’il est obscur , ce 11’est 
pas à nous à l’interpréter ; c’est en suivant le mode 
fixé par l’art. i3i qu’on doit procéder à cette in
terprétation.

On a invoqué un précédent; pour moi, je ne 
connais pas de précédent quand il s’agit de la 
violation de la loi ;il y a même une distinction très- 
grande à faire , c’est que quand M. F. de Mérode 
a accepté la signature des pièces de la guerre , 
chacun de nous était bien convaincu que ce n’était 
qu’un véritable provisoire ; les étades , le goût, 
les habitudes de l’honorable collègue , nous assu
raient qa’il y avait pour lui sacrifice dans l’accep
tation de ces fonctions; tandis que le général Goblet 
a déjà été chargé du même ministère ; il s’en est déjà 
trouvé dans la inéme position. L’orateur cite à l’ap
pui l’exemple de M. de Theux.

M. Duvivier : Afin qu’on ne perde pas plus de 
temps sur ce qui me concerne , je déclare que je 
me soumets à la réélection.

M. F, de Mérode soutient que ce traitement est 
obligatoire et que quand il n’est pas perçu il ne peut 
y avoir de réélection.

M. Nothomb : Messieurs , M. d’Elhougne vous 
a dit que du genre d études de M. de Mérode , on 
en avait pn conclure que sa nomination n’était que 
provisoire. Cette identité, je la trouve aussi , non 
dans les études, mais dans la position de l’honora
ble général ; il ne s’e6t chargé d’un portefeuille que 
pour poursuivre l’exécution d’on système qu’il 
avait conçu-à Londres, pour le réaliser, pour en 
faire l’essai, système pour lequel sa présence était 
indispensable au; ministère et peut être même sa 
présence au ministère dépend-elle du vote que. vous 
allez émettre. De toutes ces conditions, il ressort 
évidemment qu’il y a provisoire.

Après une discussion de peu d’importance où 
l’on entend MM. Julien, de Brouckere , Devaux, 
d’Elhougue et Biabant , la clôture est prononcée.

On procède par l’appel sur la question de savoir 
si M. Goblet doit être soumis à la réélection. Qua
rante-sept membres se prononcent pour la réélection 
et vingt-deux contre.

Ont volé pour : MM. Angillis , de Bousies , Bra
bant , Cols, Coppens , Corbisier, Dams, Dautre- 
bande, Meeas , H. de Brouckere , de Foere , de 
Haerne , d’Elhougne, Deilafaille , de Meer de Mor
sel, de Roo , de Sécus , Desmauet, Desinet , de 
Reuesso , de Terbeck, de Witte, d’IIofïschmidt, 
d’Huart, Dugniolle, Damortier, Huy-Hoys, Ja- 
miné, Jonet, Julien , Lardinois , Fallon , Liedls , 
Mary, Morel d’Hannel , Osy , Pirson , Polsvliet , 
Ray makers , G. Rodeubach, Thienpont , de Tiec- 
ken , Vaudenhove , Verdusscn , Vergauwen , Vuyls- 
teke et Watlet.

Après cette décision , quelques membres deman
dent une séance du soir ; la proposition en est mise 
aux voix ; l’éprenve et la contre-épreuve étant dou
teuses , on procède à l’appel nominal , qui donne 
32 pour et 36 contre.

La séance est levée à 4 heures, et renvoye'e à de-

M. Osy appuie cette pétition et demande qu’auj. 
sitôt que la commission des pétitions sera uomnice 
elle passe au rapport sur cette requête:

M. Lebeau déclare qu’il appuie ces conclusions. 
— Adopté.

Le sénat annonce qu’il s’est constitué.
M. Gcndebien annonce la mort de M. Barthélemy 

membre de |a chambre.
M. Pirson : La chambre jugera sans doute cou- 

veuable de témoigner ses regrels de la perte de 
ce vieillard ; ami du peuple et de la liberté. ( Ap- 
payé ! appuyé ! ) Il en sera fait mention au pro
cès-verbal.

M. Julien , rapporteur de la commission de vé
rification des pouvoirs poor les élections de Tour
nay , conclut à l’admission de M. Dubus,

M. Damortier : Je ne viens pas combattre 
mission de M. Dubus , seulement je désirerais que 
les conclusions n’établissent pas un ante'cédentd’a
près lequel l’autorité municipale pourrait introduire 
des électeurs au moment du vole , au moyen de 
listes supplémentaires non affichées dans les délais 
de la loi,

M. Dubus est proclamé député. Il prête serment 
en cette qualité.

M. Julien fait un rapport sur les élections de 
Ruremonde, Il conclut à l'ajournement de /'admis
sion de M. Ernst , et à co qu’il soit demandé des 
renseignemens au ministre de l’intérieur sur le re 
tard apporté à la convocation des électeurs. Adopte, 

M. Hye-Hois fait un rapport sar les élections di 
Liège. Il donne lecture d’une protestation de pin 
sieurs électeurs de Liège , qui déclarent s’être pour 
vus pardevant la cour de cassation pour l'admis
sion de 18 électeurs admis à voter, sans y être ha
bités , aux termes de la loi. La commission pro
pose , à l’unanimité , l’admission de M. DeleeuW, et 
à la majorité de 4 voix contre 3 , l’ajournement 
l’admission de M M. Marcellis et Kauffman.

M .Julien demande la parole et explique le rap- 
port de M. Hye-Hois , qoe celui ci a tellement em
brouillé que la chambre n’y comprenait rien. .

M. Devaux demande la parole, elle est a J 
Milcamps.

L’honorable membre se fonde sur ce que en ma 
tière civile le pourvoi en cassation n’est pas suspou 
sif du jugement.

M. d'Elhougne fait une motion d’ordre, 1 
que puisque l’élection de M. DeleeuW «est co 
testée par personne , il faut mettre son a miss 
aux voix (appuyé) , l’élection de M. Deleeui 
reconnue valable.

M, Devaux prétend que la suspension ' 
tion de M5A. Marcellis et Kaufmann serait 10 
titutionnelle , parce que les chambres son ^ &, J 
souverains en matière d’élection , devant vous , J 
a ni tribanaux ni cour de cassation , vou.s j 
êtes juges suprêmes , et vous pourriez decl 
un sens contraire à la cour de cassation , cl 
n’en serait pas moins valablement reconnu.

M. Julien déclare que l’on 11e doit pas 
questions électorales comme des questions ^|ec(, 
et que les termes très-court fixés par,,la °' y,

main , à midi.

l’éiec*

raie pour les décisions des tribunaux , Pl0U

droit de ft0 
de

les iriuuu«“» > r . u8 
qae l’on a voulu que ces décisions lassen 
qu’influence dans les elections.

Il ne conteste pas à la chambre le 
uoncer dans un sens contraire à la co^olltBr 
satiou , mais si elle a le droit de Pta0 n0i 
suite, elle a aussi le droit d’attendre 
cer en connaissance de cause, el1 * , ;nsiil
la sincérité avant tout. L’honorable mem ^
avec beaucoup de force contre les a pUisq‘
raient résulter du système de M- yeVa 'fâga‘ 
de faux électeurs pourraient d’apres ce y 
voyer de faux députés,

M. Legrelle fait des calculs P°ur



i8 voix ne font rien à l’élecüon , i! est inter- 
iiai|Hi psr les murin a res de la chambre,

M. Marcellis a 
Tielematis 38 r. 

trois ont eu cette

SI.Nothomb rétablit les chillies 
j 389 voit, M. K a u (Foi a n 3 8 7 , M 
La majorité était de 371 , tous
majorité, M. Nothomb se livre à da longues et 
plications sur la jurisprudence établie en pareille 
salière par la chambre des députés de France. Il 
prétend que lorsqu’il y a erreur et c’est ce qu’on 
ibi! croire dans le doute, il faut retrancher les 18 
soit à MM. Kauffman , Marcellis et Tielemans 
(Oil! Oh ! ) Il n’est pas dit qu’elles se soient pro- 
nonces plutôt pour l’un que pour l’autre. ( Mur
mura, interruption. ) 
tH.de Brouckere ; Les chiffres de M. Nothomb 

ioutexacts, mais les consequences sont fausses, le 
rapporteur s'est trompé dans ses calculs ; il a c’al- 
nlé sur la majorité absolue, mais il ne faut que 
Iroiadéputes, et il y a quatre candidats qui ont eu 
majorité absolue. Je 11e connais pas les précé- 
liiu de la France, mais je connais ceux de la 
Ipv® dont elle ne s’est jamais départi , on fait 
uoaitraclion des rois obtenues par l’élu avec le 
mère de celles obtenus par le candidat qui a ob- 
enu le plus de voix, si les voix contestées n’influent 
«neu sur l’élection , les députés sont déclarés élus; 
mu comme dans i’espèce la majorité est dépia 
*(,* déclare l’clection nulle.
iMilcampt demande U parole. ( Aux voix > 

nr voix ! )
IjJ^f ||0,ara qu’il renonce à la parole si M.

jj.Milcamps se lève. (La clôture.) 
wAuiiir parle contre la clôture.
■■diMirode demande que l’on ne clôture pas si 

, question qui aura pour résultat de déci- 
Ji les q-,estions électorales doiveut se décider 

11 au-actiors.
Meïtldit q“,e I’?n devrait ci,er les dates la 

„ procéder de la chambre des députés de 
lorsqu on en parle , car s’il s’agit de la juris- 

W 08 deâ 300 de M. de Villèle et des tourni- 
äwaht P,eS U® sa.uraient nous toucher: 
Wmcnt°U 1CUt ,a ,astice et la convenance de

itr s0utlent fIue le pourvoi en cassation ne 
|“‘ii eire suspensif.

U'P//!d ^ilcatnpa dans le même sens, 
kiuS,,0Ut eu aPPfouvant les principes 

SI». • 1 ïae ) soutenir que la chambre ne
iljjter én°avp!' ’l C’vl d,fS qU’nn I“6® 80u,erain 

eugle. En refusant tout ce qui pour-
r.sa Oonscience , tout homme qui a do la 

Kunpm* •>e *a >astice dans le cœur , doit sen- 
ills 3V(, a!!,'ere de procéder pareille est incotn- 
irli0l|, j„ ,î0n.neor de la chambre. It réfute les 
est de u j. . , eau et termine en demandant 

’^r un»«u '?nlte' de la chambre de vouloir, ern-
Û8iau* .''m1 Par de8 faox fuyans- 

peut ad ' Messieurs , ee n’est pas h nous que
lfePrénreSSOr 1 expression de faux fuyans , 
lit, P r'manl eut même bien fait de ne pas se

fra”Sa,®° de nord a traversé Mons canne avant- 
garde. On attendait de moment en moment le 6« ré
giment de lanciers. »
Extrait de Mons le i/f. novembre (à S h. du soir. ) 

Viennent d’arriver à l’instant deux aides de camp 
e les intendans de l’armée française pour faire pré 
parer les logemens ici, les Fi ançais entreront demain 
matin en Belgique et continueront à passer pendant 
cinq jours dans l’ordre suivant :

Le 15 passeront 7120 hommes infanterie 2160 chevaux.

*1.0
l0USne : Ce n’est pas à vous qu’elle s’a-

s„itp 80uHent qu’il faut discuter la ques

^I| demande la parole pour un fait per
i^elieaV'*'16 qtlil r®Ponda>t à une supposition

i“*e 6St Prontmcéc.
i njj1.61'1 aPr®8 ja décision de la cour de cas- 

f»,0n Lm* T0,IX ’ 11 y a doute après deux 
s'neuf a 1 * aPpeI nominal.

Nte, Se Prononcent pour l’ajournement et
N

16 » 6154 
17 quart, gén. 1000 

520 
520 
520

18
1222
1400
460
460
460

Voici |T a û5834 infant- Total 6162 chevaux, 
voici le nombre qui passera par cette ville. Je

presume qu ils pourront arriver à Anvers lundi ou 
mardi prochain.

— Ou écrit de Tournay , ra novembre.- 
« ions les membres de la garde civique de no

tre ville viennent d être invités à se rendre Place 
du fare, an premier conp de rappel , pour de là 
. , ’ au-devant de« Français. Cette résolution a

F36: à "n<î *ra"de m’jorité, par l’état ma
jor de cette garde et les capitaines des compagnies, 
convoques hier à cet effet , par M. le colonel- 
commandant. »

, v ° j ^ «
L 8Udon^COölnilSS,*on Püur ^re l,n noaveau 

( La suits à demain, )
- —

yant obtenu 38 voix , est proclame

Secvéiaires.

MM. Fallon et Dubus 
ique8 , Delafailie , Liedts et

klÉGp
’ LE ,6 Novembre. 

«ori,ae^RÊE LES FRANÇAIS.

' n8’ Par v°ie extraordinaire : 
dç a six heures du soir , nne
- - Hommes d’iufanlciie de l’armée

EEs I7 ÉLECTEURS IMPROVISÉS PAR LA DEPUTATION 
DES ÉTATS.

Voici vraiment une belle affaire, et nous ne sa- 
vons comment la deputation des états se relevera 
du terrible coup que vient de lui porter la pro- 
testation d on électeur scrupuleux , que l'Industrie 
a insoree dans un de ses derniers n°. D’après des 
renseignemens de bonne source , nous nous permet- 
rons d examiner un peu h chose , pour voir seu- 

lement comme dit le bon homme Paul. C’est un
hsAili ? d,amere g.ard° , «ne suite do la grande 
bataille du 7 de ce mois. 5

Nos lecteurs se rappelent sans doute d’avoir lu 
dans, un de nos 11°, une décision de la députation 
des états , par laquelle ce college a admi3P toutes 
les reclamations des ayant-droit de voter qui au-
XîSiïÆ"sur ,a ,iste é,eslorale d"«*-

Aussitôt gens oublieux et insoucians d’accourir • 
il semblait que la deputation dut se déclarer en 
permanence. Il était vraiment étrange de voir des 
hommes distingués, des professeurs, des avocats, 
que Ion doit supposer instruits de leurs droits po
litiques et civils , avoir négligé d’examiner la liste 
electoiale dans les quinze jours de la publication 
et demander au dernier moment à l’administration 
superieure de reparer leur propre insouciance. Il 
y aurait de belles réflexions à faire la dessus , 
mais ce n est pas le moment. La deputation ayant 
mûrement examiné ces diverses réclamations , ad
mit celles qui étaient appuyées de pièces justifi- 
catives , et i7, ou plutôt 20 électeurs régénérés ,
( car le prolestateor s’est trompé de nombre ) se 
présentèrent avec ceux de la liste primitive. On 
connaît le résultat du scrutin. Le nombre total des 
e ecleurs était de 74r ; la majorité absolue 37i : 
M Deleeuw obtint 448 voix , M. Marcellis 387 , 
et M. Kaufmann 385 ; et ces trois candidafs furent 
proclames deputes. Tout le monde s’attendait à une 
protestation ; il y en aurait en également si la dé
putation, interprétant restrietiveraent 1a loi élec
torale , avait repoussé toute réclamation par le ma- 
tit que le délai de i5 jours après la publication de 
la liste était fatal, non seulement en ce qui con
cernait l’administration muuicipale, mais encore 
relativement a elle même autorité provinciale. Une 
protestation devait donc arriver ; une protesta
tion d ailleurs est toujours la partie récréati
ve, 1 ornement indispensable de toute élection.

La cour de cassation a donc été saisie d’un pour- 
!,0,‘’-C0"î!r.6 la décision des états , ét ce pourvoi a 
ete signifie en dne forme par huissier aux candidats 
élus, meme a M. Deleeuw , qui , ayant obtenu 68
VOIXuid! Plus.(ïa'11 «s lui fallait rigoureusement , 
semblait devoir rester à l’écart dans la question de 
savoir si 20 votes étaient valides ou „on : mais c’est 
egal , M. Deleeuw est unioniste , il a eu l’audace 
d autoriser les |ournaux à le déclarer j i! faut qu’il 
soit annullé comme les autres. x

derforale est d’ètra libéral 1 ; c'est à dips que le 
droit de voter étant de la plus haute importance , 
il ne faut en priver personne qu’en vertu d’une 
disposition expresse. En lisant atlentiverqent la 
loi actuelle , on ne trouve nulle part , non seule
ment explicitement, «nais implicitement que le 
délai de quinze jours dans lequel on peut récla- 

I mer devant l’autorité municipale , concerne abso
lument la députation des états ; il résulte même des 
termes généraux des articles 8 , 12 et i3 que tou
jours on peut s’adresser à cette dernière autorité , 
lorsque l’administration municipale n’a pnaduiethé 
la réclamation. L’article 23 dit en outre que tout 
individu , muni d’une simple décision de l’autorité 
compétente , pourra prendre part aux opérations da 
college electoral. En voilà a$%z , ce nous semble , 
poiar justifier la députation do délit énorme d’a
voir admis au droit de voter vingt personnes qui 
avaient produit tons les titres que la loi exige.

La décision prise par la chambre à l’égard de 
1 election de MM. Kauffman et Marcellis , ne pré- 
juge rien au fond de la question. C’est l’obscurité 
seule du premier rapport qui a obligé la chambre 
a en demander un second. {Voyez la séance.)

Toute incertitude a cessé : l’armée française a 
franchi la frontière. On dit qu’avant de commencer 
aucune operation militaire contre la citadelle d’An- 
veis , le maréchal Gérard , fera , au nom de la 
France et de l’Angleterre , une sommation au géné
ral Chasse. On recevra sans doute sous peu de tems 
des nouvelles des escadres combinées par voie de la 
Hollande , et meme par les côles belges , une partie
Lsrdr ,?*"! °1“ •u ■« » v»y<a

Nous avons dit hier que bon nombre de dé
putés manquaient à leur mandat eu négligeant d’êlra 
a leur poste dan, les circonstances graves où sa 
trouve k pays. On verra d’après le compte rendu

“,ra ‘uWs,a 

LE GENERAL HAXO.
tille-ieS nni Slege ’- narn,e d" &a'e et oel,e de l’ar-’ 
ont di°ÜUne U1, e'‘Ce de£Islve’ Les opérations 
J ,Sei Par *« genie qui commande les tra
vaux et place les batteries. C’est donc le général
Je hfiou H'1Ser? 13 SièSC de k cUadelIe «tc’e8E 
de ? -d"pe'lde,,t en sorte , la durée
de no, inquietudas et une partie de nos destinées
ziehen Lorrl” C'"qUante ,huit ; il est de St. Di- 

er en Loi rame. Son oncle qui eut soin de son éd 1
cation était général de la république et fut tué dans 
la Vendee par un chef royaliste.

n février 1809 , il commandait un bataillon 
au siege de Sarragosse où il fut blessé. Nomm2 
^lonel , il se distingua le 7 juillet à la bataille dé 
Wagram En ,Sio , il était en Espagne et con!
bafter-à ppr?e de Leru!a Pa‘- la construction d’una 
atterie. Pendant celte même année , il fut fait eé~ 

nend de brigade et l’empereur Napoléon l’apmL 
auprès de 101 lors de la guerre de Russie ; R ac
compagna ce prince, en qualité d’aide de eami
pour reconnaître les bords du Niémen et fut nom!
MohUow " e" 1812 8près ,e co«bat de

! ; Le general Haxo fut chargé en i8i3 de diriger la 
construction des forts de Hambourg et il fuf cait 
prisonnier quelques mois après , 8°reo le généra 
Vandamme auquel il était aller porter des ordres II
rentra en France en i8i4 el fut mt. n , 11i-»;* %»•» .si/, r;: ä

qu’if"cceomTag1arrolqiolre“m’t ““‘f" ^P°!e'011
bataille de WalS«o! EaToÄ’,?'U fi ^ **.

Pu^d^s lleute.nan? généraux Gérard ét KeilerTa™8
mee de là Ui!raireS deS illte'rêts de ‘’ar-’
me de la Loire; il a servi depuis le gouvernement
SÄTET**5 - ■'«»

0 ^ r.«.-.

«... I. *
ignore la part qu’il a prise à ce jugement Ce °*, 
importe le plus de connaître c’e tS ll qn'1 
le premier officier de g(;nio , pSt 11 Passe pour
theorie générale des fortifications commeTe,P°Ur '* 
raux Bernard et Va! ' * ’ rnme *es gene-.Voyons maintenant si la députation était fondée géa“r?t ’• mais co,n,l)e officier°d7rï-

daB3 6011 «terpreUUon. L’essence d’une bonne loi] «HepïceeTdéirtédaire0^ ^ m°yGûa

, ill il

'''! ":;n 

i:ii"! i î«P'
ill

! il']

fi



UNIVERSITE DE LIEGE. Commission d'examens.

Maxiiuin Joseph DeveLt, de Dînant, subira 
son examen de candidat eu philosophie et lettres le 
17 novembre, à 4 h ures

Le président cle la commission

CHOLÉRA. —-^Lièye, 44 novembre.

Hôpital militaire : t décès, 4 en convalescence , 4 en trai
tement.

Du 15 novembre

A Baria e : 1 cas nouveau, 2 en convalescence , 1 en 
traitement.

LIAI CIVIL I)K LIEGE du 15 novembre. 

Naissances : 3 garçons , 1 fille,
. f7ésQA3 filles’ 3 hommes, I femme, savoir : Jean Umé 
age de 80 ans, rue Souverain-Pont, veuf d'Anne Demoitier. 
— Victor Ferdinand Laureys , âgé de 32 ans, soldat au 3® 
regiment d infanterie 5« bataillon 5« compagnie. — Charles 
Louis Dem..or âgé de 21 ans, soldat au 9« régiment d’in- 
kift AJ5« |JalfiR°n con,Pa8n'e- — Anne Elisabeth fias- 
^„’ocïde Jeau ST ^ le MüQt ’ vcure “

• T A|ITf AIENS: T L administrateur du trésor dans la prot 
vince de Liege informe MM. les professeurs, employés e- 
bours.ers de 1 Université , MM les curés et desservants en 
residence a Liège nue leurs Iraitemens du 3' tri.uislre 1832 
est payable a son bureau , tous les jours non fériés, de neuf 
Heures a midi.
„if ™'ttS pnUr î141- ].s cu,e's et desservants, ainsi que 
F MH. les |i"Ses de paix instituteurs , etc., résidents 
hors du chef heu , viennent d’être adres lès aux receveurs corn- 
me de coutume.

Le système monétaire devant être changé au premier jan
vier prochain, il est de l’intérêt de tous les porteurs de 
mandats a ehaige du trésor, payables soit à Liège, soit dans 
les communes, de les encaisser avant ladite époque , puisque 
ce de .ai expire, ces mandats ne pourront plus être admis 
sans avoir été renouvelles d’après le nouveau système • il 
importe donc beaucoup aux porteurs de se hâter pour éviter
ions retards. ‘

Sommaire des articles du MEPHISTOPHELES. du 15 no- 
vembre —Chronique ïhéàtraie. Mademoiselle Toineoni , la 
famille de Uisigny. _ La rencontre, on M. Rococo et Pin. 
corruptible. — Proposition de M. Dumortier, pour l’honneur 
national. — Esquisse de la chambre , séance royale. — Les can 
diualures. ■— Boutades. — Annonces.

ANNONCES AVIS DIVERS.

rottere"DT WONS à'3 heur£s après mi,li • on ietter!> une 
WaîbuiJ ’a ma Ca,“PaSne. faubourg Sainte-

M. VANDERMAELEN, désirant. , , • 1 , — compléter son annuaire
mdustnel et administratif de la Belgique pour 1833. prie 
MM. les chefs d institution de la ville et du district de Liège 
de lui faire remettre l’indication de leur domicile et les pros’ 
pectus et plan d’études de leur établissement. Déposer ces 
pièces au bureau de cette feuille. 1 g^g

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

Une DEMOISELLE tres an faite du commerce d’épicerie 
désire se placer. S’adresser rue Féronstrée, n° 563. 846

( ) Le mercredi 21 novembre 1832, à 10 heures du ma
tin, chez David Magnée à St Remy, il sera procédé par le 
ministère du notaire GREGOIRE, à la VENTE publique de 
69 perches 75 aunes cariées de prairie en 3 pièces contiguës 
situées au Trembleur. ° ’

Ledit jour21 novembre, à 2 heures après midi , chez Ma
thieu Pirotte, à Wandre . le même notaire exposera en VENTE - 

1° 56 perches 67 aunes carrées de terre , située à Saivelette 
commune de Saive, tenant d’un côté à Mde. de Méan d’un 
autre à Orban. ’

2° 4 perches 35 aunes de pré , entre Wandre et Souverain- 
Wandre, près de la large voie, tenant d’un côté à Délava 
d’un autre à Cartier.

Il est aussi chargé de la vente de:
T° Un petit corps de ferme avec deux bonniers 61 per

ches carrées de terre et prairie formant un ensemble. 1 
2° Un moulin à farine en très-bon élat avec 61 perches car

rées de fonds y annexé.
Ces objets sont situés à 2 lj2 milles de la Meuse rive 

droite, entre Liège et Visé. ’
S’adresser au notaire à sa résidence à Dalhem , où chez la

w d<i l'r'T Gli®Gori,E, près du passage de Meuse à 
Wan, re. 11 cherche en même temps un REMPLAÇANT nom- 
la milice nationale - p

VENTE de Chênes, Hêtres , Bois-Blancà , Frênes 
et Peupliers d'Italie.

Lundi 49 novembre 1832 , à neuf heures clu matin , on 
VENDRA, aux enchères, à Nieerepen , dans le bois de M. le 
baron de Rosen Fontbâré , à 2 l[2 milles de Tongres , et 4j2 
mille de la chaussée de Tongres à Hasselt , de chênes et au
tres ci dessus d une beauté rare par leur grosseur et élévation , 
il y en aura en tout genre pour satisfaire aux amateurs. On 
vendra aux pi'ds des arbres, à long crédit, sous caution con
nue du notaire V ANDEiYBOSCH. S’adresser au château de 
Necrepen pour tous renseignemens. 645

A VENDRE 30 à 40 très-beaux Peupliers d’Italie et quantité 
de ties-beaux Fienes croissant sur les propriétés de Monsieur 
le baron de MACORS à Aineffe. — S’adresser au château 
dudit lieu. 855

Mardi 27 novembre 1832 , à midi , M. le baron de MACORS 
tera VENDRE dans son bois à Limont de très-be les Portions 
de Raspes, bois blancs, ormes, saules, bois à brûler etc 
A credit aux conditions â prélire par M» ROSEL1ER , notaire’.

1 (; ) EXTRAIT D’AJOURNEMENT.

Pf EV.!'°1T de V“ PSETTE, en dale du 14 no- 
vembre 1832, enregistre le lendemain , M Jean Hubert Hen 
tia , avocat, domicilié à Liège, rué derrière St. Thomas a 
fait dénoncer a Toussaint Arnold Olivier Bëaujean , ci-devànt 
echevin, ayant demeuré à Liège, faubourg Vivegnis pré
sentement sans domicile connu , la saisie arrêt faite par le 
même -huissier FiSSETlE.le douze pré ent mois enregistré 
le lendemain , et d’un Contexte il lui a fait donner assoira 
l'on a comparaître dans le délai de la loi , dix heures“ du 
matin , à 1 audience du tribunal civil .le première instance 
seaut a Liege „ pour voir déclarer bonne et valable la saisie 
arrêt dont il s’agit , ordonner qîie les titres : actes elïets 
valeurs et généralement tous objets quelconques, dont le tiers 
saisi fera declaration , seront délivrés au requérant et condam
ner 1 assigne aux dépens. 1

M” FORGEUR, avoué, est chargé d’occuper pour le re- 
querant sur la presente poursuite.

Pour extrait :
Signe , M. FISSETTE, huissier.

0 A VENDRE PAU EXPROPRIATION FORCëË~~

Art. Kl" Une maison avec étable et forge , appendices ett 
dependances situee a l i Basse Fraipont , joignant du levan 
au chemin , dui midi au jardin ci-après numéro 2, et du cou
chant a la V« Nicolas Piette ; ’

2” Un jardin légumier , contenant environ six perches dix 
aunes, situe a la Basse-Fraipont, derrière la maison prédé- 
siDnee avec laquelle il ne forme qu'un même ensemble, te- 
nant du le ant au chemin , du midi à Antoine Pire , du cou- 
chant a la Ve Nicolas Piette ;

La maison et jardin ci-dessus sont occupés à titre de loca- 
tion par Lambert Debouny , maître maçon ;
„_cAlrt:.2/ ,3° *'ne a"tre. maison, appendices et dépendan- 
ces situee a la Basse Fraipont, joignant du midi au rèprésen- 
ant Jean Noel Denoel , du couchant aux enfans de Jacuu 

Heuse, et des deux autres côtés au chemin
4° Un jardin légumier, situé à la Basse’Fraipont, conte

nant cinq perçues environ , tenant du levant au représentant 
Jean Noël Donne!, du midi à M. Defavereau , d,. couchant 
a la fabrique de Fraipont e( du nord aux enfans JacquesTIeuse

La maison et le jardin ci-dessus sont occuoés à titre de 
location , par Henri Craliay , forgeron ; 1

Art. 3* 5 e Une prairie entourée de hayes vives, située à 
la Basse-Fraipont , contenant environ quarante-deux nerclips 
connue sous le nom de Pré Maréchal , elle est occupéeTar 
les parties saisies. R 1

Art. 4®. 6» Une pièce de terre , située à la Haute Fraipont 
contenant tnviron quatre-vingt-cinq perches , appelée Waide-

Elle est tenue en location par Jean Michel, cultivateur 
Tous les immeubles ci-dessus, sont situés en la commune de
semiTi’ ,canton.et d!slr‘c(.de Louveigné , premier arrondis- 
sement de la province rie Liege et arrondissement judiciaire du 
tribunal de premiere instance séant à Liège ; ‘ u

Art. 5e. 7“ Une pièce de terre contenant environ quarante- 
deux perches sise en lieu dit Targnon, commune de Forêt
sen e“. ^leron d,5tr'cl d<y Louveigné , premier arrondis-’ 
sement de la province de Liège, arrondissement judiciaire 
OU tribunal de premiere instance séant à Liège, elle est oc
cupée par les parties saisies.

La saisie des immeubles ci-dessus détaillés a été faite nar
1 huissier Houdret , muni d’un pouvoir special à cet effet ai- 
proces-verba , en date du huit mars mil huit cent trente- 
deux, vise le meme jour par Antoine Joseph Ziane. bourg- 
iiKstre de la cojnntnne de Fraipont ; par Ignace Joseph Al
beit Spineux , greffier de la justice de paix du canton de 
Louveigue , par Etienne Henri Scronx, bourgmestre , de la 
commune de Forêt ; et enfin par Louis Lemoine, commis- 
greffier de la justice cle paix , du canton de Fléron aux
quels ont ete remises copies dudit procès-verbal qui a été en-
registi e a Liege , le douze mars même mois ;
«j.A a ,[e,|TU<He ,de Mada«‘e la comtesse de Pinto, née Marie 
Ê isabeth Josephine De Grandry , rentière et propriétaire de
meurant a Hodbomont, commune de Theux , ’ “

' ur, ?JalT,e Ida forward, veuve de Hubert Piette né-
SE 0?h Piette ' JosephVieUey

, 1 Joseph Piette, tous sans profession, demeurant en
la commune de Fraipont; S» Isabelle Thérèse Piette sans 
profession, demeurant en la commune de Fraipont, Epouse 

Alexis Tassier, et sur ce dernier pour autant que de be
soin lieutenant au service dans les aimées Belges ; 6“ sur Lain- 
bertine Piette. . Et sur Catherine Piette aussi sans pro 
fess.on , demeurant egalement en la commune de Fraipont.

Ce procès-verbal a été transcrit au bureau J. i 
ques de Liège, le quatre juin mil huit cent trente!^' 
volume 31 , numero soixante-sept, e( an ,
cft 4 '• ä «Sät

La première publication du cahier des charees « 
venir a la vente forcée des immeubles ci-cle«,,« IpUt f?" 
aura lieu à l’audience des criées du tribunal L 
instance séant à Liège, le trente juillet lfm a- Pr“,lere 
du matin. ’ d,ï heures

M- George-Erasme Walthère GALAND , avpué près h 
buna! de premiere instance, séant à Lié»e . i °'
rue Table de Pierres , n» 482 , et y duement’pitenié ' 
4occuper et occupera pour la poursuivante , laquelle é T 
miede en la demeure dudit avoué. GALAND L I ,2'

Je soussigné , commis greffier du tribunal civil de S'- 
instance séant a Liège, certifie que, conformément^? 
c!e six cent quatre-vingt-deux du code de proeédure ’ il 
pareil extrait a ete ce jourd hui inséré au tableau à ce destiné ’

Fait a Liège, ce 4 4 juin 4832. e‘
r . RENARDY, commis-greffier
Les trois publications du cahier des charges ayant été 

faites, 1 adjudication préparatoire des immeubles dont sVil 
a eu lieu a 1 audience des criées du tribunal de première 
instance séant a Liege, le douze novembre mil huit cent 
trente-deux , et I adjudication définitive en est fixée et aura 
lieu a I audience des cnees du même tribunal le vinat-un iau- 
vier mil huit cent trente-trois , dix heures du matin sur lia 
mises a prix suivantes moyennant lesquelles ils ont été res
pectivement adjugés préparatoirement, savoir : Cent florins 
pour la maison et le jardin reprisa l’article premier formant 
!e prermer lot ; cent florins pour la maison et le jardin te- 
pus a I article deux formant le deuxième lot; cinquante flo
rins pour la prairie reprise à l’article trois formant le ticii. 
siëme lot; deux cents florins pour la pièce dé terre reprise 
a tarticle quatre . formant le quatrième lot, et enfin cinquante 
florins pour la piece de terre reprise à l’article cinq, formant 
le cinquième lot. GALAND, avoué.

COMMERCE.
Fonds anglais du 13 novembre. — Consol. , 83 3j4 OiO.- 

Fonds belges, 73 5j8. — Hollandais, 41 lj8.

Bourse de Vienne du 5 nov. — Mt'talliques, 87 OlO. — 
Actions de la banque 1(38 00

Bourse de P arts du 13 novembre. — Rentes, 5 p. ° [°, jouiss, 
du 22 mars 1830, 96 fr. 0 c.. — 4 (j-2 p. °r0 ; jouiss. tlii T, 

sept., 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 0jo , jouiss. du 22 juin 
TooO, 67 fr. 50 c. — Aclions de la banque, 1657 fr. 50 - c,
— Ql rt'^ Falconnet. 8! fr. 35 c.—Emprunt royal d’Espagne 
1830, 79 OjO. — Emprunt d’Haïti, 200 fr. 00. — Énipruul

romain, 81 (j4 — Emprunt belge 74 (j2.

Bourse d1 Amsterdam du i4 novembre. — Dette active, 3.9 
7[8 00 U[0 ; idem différée, OOjOO. — Bill, de change,'(4 E|8. 
------Syndicat d’amort., 66 3(4; idem 3 1|2 >, 00 OjO 0|0.
— Rente remb , 2 tj2 »(o , 00. — Act. de la Société decom- 

rce , 00 OjOO. — R„s. Hop. et C», OU 0|0 00 0|0, idem
ms. gr liv , 00 0(00 , idem C- Hamb , 00 OjO ; idem emp, 
a L., 00 OOjOO. -—• Danois à Lond. , 00 0j0. — henf. fr-i 
0°[o, 66 3(4. — Métalliques , 82 1|2. - Naples Faîc.:, 74 0(9, 
idem à Lond., 00 0(0. — Perp. à Amst. , 48 7(8 00. — A. B. 
Tre levée, 000. — Rente perp., 00 0(0. — Lots de Pologne. 
00 0(0. — Brésil., 00 0(00 — Grecs 2e levée, 00 0(0. — Cntd* 
de guerre, 00 0(0. — Bill.- du trésor, 00 0100.

Bourse d’Anvers, du 15 novembre■

Changes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à deux mois.

i|2 «|° avance.
12 25 12 20

47 1,4 A 47 A
361(16 A 36 4 5[ 16 A.
35 1(2 35 3i8

Escompte V

à trois.

Effets publics.

Belyique Empr.de 10 mill., 5 d’intérêt, 00 OjO 0.
Empr. de 12 mill. » TOO P-
Einpr. de 24 mill. , • 73 et A.
r>..U .- , 98 0(0 0.Dette active , 5
Oblig. de Entr. 5

Hollande. Dette active , 2 T |2
Oblig. synd, 4 l|2
Rent. remb. 2 (|2

00 0 00.

00 0(0.

00 . , 
841 [2 et 87 Iff-

Arrivages au port d’Anvers , du i4 novembre.

Le brick anglais Louisa, cap. Newton , veu. de h°n 
chargé de diverses marchandises TwivitZi

La gaiéassé danoise Cari Gustave, cap- Rosenhoin 
ven. de la Baltique , chargés de céréales.

Bourse de ’Bruxelles , du (4 novembre. — Empr"11 * 1* ^(al)S 
millions , intérêt 5,99 3(4 A. — Emprunt de 10 - '
intérêt, 99 3(4.------Emprunt de 24 millions, 7J

Prix des grains au marché de Liège du 15 nov<fjnbv

Fro ent la rasiere. 
Seigle, id.

8 fl- 02 c. 
6 fl- 67 c

H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d’Or,n
P 622, à ble'ïe

B$3A


